
AGREMENT POUR L’EXERCICE DE LA GESTION INDIVIDUELLE DES 
PORTEFEUILLES DE VALEURS MOBILIERES  
 
 
Le Conseil du Marché Financier a accordé, en date du 24 février 2009, son agrément à la 
Société de gestion suivante : 
 
 

SMART ASSET MANAGEMENT 
Société de gestion de portefeuilles de valeurs mobilières pour le compte de tiers  

régie par la loi n° 2005-96 du 18 octobre 2005 relative au renforcement  
de la sécurité des relations financières et ses textes d’application. 

Siège Social : 4 bis, Rue Amine El Abassi 
1002 - Tunis 

 
Pour exercer : 

- la gestion individuelle 
- la gestion des Sociétés d’Investissement à Capital Variable et des Fonds Communs 

de Placement prévus par l’article premier du code des OPC promulgué par la loi             
n° 2001-83 du 24 juillet 2001 telle complétée par les textes subséquents 

 


